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Le présent document relatif aux autres informations de la société Fromageries Paul Renard a été déposé auprès de l'Autorité 
des marchés financiers le 21 mai 2008, conformément à l'article 231-28 du règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers et de l’instruction 2006-07. Ce document a été établi sous la responsabilité de la société Fromageries Paul Renard. 

 

Le présent document d’information complète la note d’information en réponse de la société 
Fromageries Paul Renard dont le projet a été déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (ci-après l’"AMF ") le 28 avril 2008 et pour laquelle l’AMF a apposé son visa n° 
08-100 en date du 20 mai 2008. 

Des exemplaires du présent document d’information sont disponibles sur le site Internet de 
l'AMF (www.amf-france.org) et pourront être obtenus sans frais auprès de HSBC France – 
Direction des Affaires Immobilières – 103, avenue des Champs-Élysées – 75419 Paris Cedex 
08. 
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PRÉAMBULE 

Il est rappelé qu'en application du Titre III du Livre II et plus particulièrement des articles 
233-1 2°, 234-2, 236-5 et 236-6 du Règlement général de l'Autorité des marchés financiers 
(ci-après 1"AMF "), la société Altaréa, société en commandite par action, au capital de 
121.651.945,04 euros, dont le siège social est situé 108 rue de Richelieu – 75002 Paris, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 335 480 877 
(ci-après "Altaréa"), propose de manière irrévocable aux actionnaires de la société 
Fromageries F. Paul-Renard, société anonyme à conseil d'administration au capital de 
1.643.565 euros, dont le siège social est situé à Flogny-la-Chapelle (89360), immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés d'Auxerre sous le numéro 552 091 050 (ci-après "FPR" 
ou la "Société"), et dont les actions sont admises aux négociations sur le marché Euronext 
Paris (Compartiment C) sous le code ISIN FR0000039216 – FROM, d'acquérir seule la 
totalité de leurs actions de la Société au prix unitaire de 164,26 euros dans les conditions 
décrites ci-après 

Le présent document de présentation de FPR est établi conformément aux dispositions de 
l'article 231-28 du Règlement général de l'AMF. 

Il est également rappelé que FPR a transféré l'intégralité des actifs et passifs afférents à son 
activité industrielle et commerciale concernant la fabrication de fromage et autres produits 
laitiers (l’« Apport  ») au profit d'une filiale à 100 % du groupe Bongrain, la société Le 
Monde du Fromage, société par actions simplifiée au capital de 372.945 €, dont le siège 
social est situé au 6, rue de Bellitourne-Azé à Château-Gontier (53200), immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Laval sous le n° 585 650 211, par voie d'apport 
partiel d'actif soumis au régime des scissions avec effet différé au 31 décembre 2007, pour un 
montant de 12.735.791 euros. 

Cette valeur de 12.735.791 euros retenue dans le cadre de l’Apport a fait l’objet d’un rapport 
d’un commissaire à la scission sur la valeur des apports, établi et signé par Monsieur 
Dominique Ledouble en date du 19 novembre 2007. Cette valeur d’Apport est à comparer 
avec celle estimée à 15.928.000 euros le 31 janvier 2008 par Détroyat Associés en sa qualité 
d’expert indépendant. 

La Société a ensuite cédé le 14 mars 2008 à la société Bongrain Europe, la totalité des actions 
qu'elle détenait dans le capital de la société Le Monde du Fromage bénéficiaire de l'Apport, 
pour un montant de 12.715.291 euros (soit la valeur d’Apport précitée diminuée d’un 
montant de 20.500 euros correspondant au paiement par la Société de l’impôt forfaitaire 
annuel). 

Le 19 mars 2008, Altaréa a conclu un contrat de cession d'actions avec Bongrain Europe, aux 
termes duquel Altaréa a acquis, le 20 mars 2008, un total de 109.124 actions représentant 
99,59 % du capital et des droits de vote de la Société. L'acquisition du bloc de contrôle a été 
réalisée pour un montant de 14.724.974 euros, soit un prix de 134,94 euros par action. 

Il s’ensuit qu’à la date du présent document relatif aux autres informations de FPR, FPR est 
une société sans activité opérationnelle détenue à 99,59% par Altaréa. La trésorerie dont FPR 
dispose est de l’ordre de 12.000.000 euros, ses fonds propres s’élèvent à environ 12.000.000 
euros, pour un total bilan de l’ordre de 12.000.000 euros (données non auditées). 
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1. PERSONNE RESPONSABLE 

1.1 Responsable du document d'information 

Fromageries F. Paul-Renard, société anonyme à conseil d'administration au capital de 
1.643.565 euros, dont le siège social est situé à Flogny-la-Chapelle (89360), 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés d'Auxerre sous le numéro  
552 091 050, représentée par Monsieur Alain Taravella, en qualité de président du 
conseil d’administration assumant les fonctions de directeur général de la Société. 

1.2 Attestation de la personne responsable 

"J’atteste que le présent document d’information qui a été déposé le 21 mai 2008 et 
qui sera diffusé le 22 mai 2008, soit au plus tard la veille du jour de l’ouverture de 
l’offre, comporte l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du 
règlement général de l’Autorité des marchés financiers et par l’instruction 2006-07 
dans le cadre de l’offre initiée par Altaréa et visant les actions de la société 
Fromageries Paul Renard. Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la 
réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée." 

Fait à Paris, 

Le 21 mai 2008 

Monsieur Alain Taravella, Président assumant les fonctions de directeur général de 
FPR 

2. RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT LA SOCIETE FPR 

Les renseignements concernant la Société figurant ci-après présentent la Société en 
tenant compte (i) de la prise de contrôle de la Société par Altaréa en date du 20 mars 
2008 (cf. section 5.2 du présent document) et (ii) des projets de résolution qui seront 
soumis à l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société convoquée pour le 
2 juin 2008 en vertu d'un avis de réunion paru au Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires le 28 avril 2008, visant, en particulier, à réorienter l'activité de la Société 
pour lui permettre d'avoir un objet social compatible avec le statut SIIC, à changer sa 
dénomination sociale, et à modifier sa forme juridique pour la transformer en société 
en commandite par actions. 

2.1 Dénomination sociale (article 3) 

Il sera proposé à l’assemblée générale mixte de la Société convoquée pour le 2 juin 
2008, de modifier la dénomination sociale de la Société de "Fromageries F. Paul-
Renard" en "Altareit" à compter du 2 juin 2008. 
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2.2 Siège social (article 4) 

Il sera proposé à l’assemblée générale mixte de la Société convoquée pour le 2 juin 
2008, de transférer le siège social de la Société situé à Flogny-la-Chapelle (89360) au 
108, rue de Richelieu, 75002 Paris à compter du 2 juin 2008. 

2.3 Forme juridique (article 1) 

Il sera proposé à l’assemblée générale mixte de la Société convoquée pour le 2 juin 
2008 d’adopter la résolution de transformation de la forme sociale de la Société en une 
société en commandite par actions de droit français régie par les lois et règlements en 
vigueur. A ce jour, la Société est une société anonyme à conseil d’administration. 

2.4 Durée de la société (article 5) 

Aux termes des dispositions de l’article 5 des statuts de la Société sous sa forme 
nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des actionnaires 
de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"La durée de la société est fixée à quatre vingt dix-neuf (99) années à compter du jour de 
la constitution définitive, qui a eu lieu le 16 juin 1955. 

Cette durée pourra être réduite ou prorogée en une ou plusieurs fois par décision de 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires." 

2.5 Objet social (article 2) 

Il sera proposé à l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société convoquée 
pour le 2 juin 2008 de modifier l’article 2 des statuts de la Société, et d’adopter l’objet 
social suivant : 

"La société a pour objet, directement ou indirectement, tant en France qu'à l'étranger : 

- à titre principal,  

• l'acquisition de tous terrains, droits immobiliers ou 
immeubles, y compris par voie de bail à construction et de 
crédit-bail, ainsi que tous biens et droits pouvant constituer 
l'accessoire ou l'annexe desdits biens immobiliers,  

• la construction d'immeubles et toutes opérations ayant un 
rapport direct ou indirect avec la construction de ces 
immeubles,  

• l'exploitation et la mise en valeur par voie de location de ces 
biens immobiliers,  

• la détention de participations dans des personnes visées à 
l'article 8 du Code général des impôts et aux 1, 2 et 3 de 
l'article 206 du Code général des impôts ayant un objet 
identique, et plus généralement la prise de participation dans 
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toute société dont l'objet est d'exploiter un patrimoine 
immobilier locatif ; 

- à titre accessoire, la prise à bail de tous biens immobiliers,  

- à titre exceptionnel, l'aliénation notamment par voie de cession, 
d'apport et de fusion des actifs de la société,  

et plus généralement toutes opérations immobilières, mobilières, civiles, 
commerciales, industrielles ou financières jugées utiles pour le développement de 
l'objet précité ou susceptibles d'en faciliter l'exercice, notamment le recours à 
l'emprunt et la constitution corrélative de toutes garanties et sûretés." 

2.6 Durée de l'exercice social (article 28) 

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque 
année. 

Ces dispositions résultent de l’article 28 des statuts de la Société sous sa forme 
nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des actionnaires 
de la Société convoquée pour le 2 juin 2008, et restent inchangées par rapport à 
l’article 36 des statuts de la Société sous sa forme antérieure. 

2.7 Associé commandité (articles 21 à 24) 

En cas d’adoption par l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008, des résolutions (i) de transformation de la forme 
sociale de la Société en société en commandite par actions, (ii) d’adoption des statuts 
de la Société sous sa forme nouvelle et (ii) de constatation de la nomination de 
l’associé commandité, l’unique associé commandité de la Société sera la société 
ALTAFI 3, société par actions simplifiée au capital de 38.000 euros, dont le siège 
social est situé 108, rue de Richelieu, 75002 Paris, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 503 374 464. 

Aux termes des dispositions de l’article 24 des statuts de la Société sous sa forme 
nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des actionnaires 
de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"ARTICLE 24 - PERTE DU STATUT DE COMMANDITE 

24.1. Le statut d'associé commandité se perd dans les cas prévus par la loi. 

24.2 Dans le cas où l’associé ayant perdu la qualité de commandité était seul 
commandité, l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires devra être 
convoquée par la gérance, ou à défaut, par le Président du conseil de 
surveillance, dans les soixante (60) jours de la perte de la qualité de 
commandité dudit associé, afin de désigner un ou plusieurs associés 
commandités. 

A défaut de désignation d’un ou plusieurs associés commandités dans ce délai, 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires devra procéder à la 
transformation de la société en société anonyme. 

24.3 Sous réserve des dispositions des articles L.221-15 et L.221-16 du Code de 
Commerce, dans le cas de perte de la qualité d’associé commandité, ce 
dernier, (ou le cas échéant, ses héritiers ou ayant-droits) recevra à titre de 
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conversion de ses parts de commandité, un certain nombre d’actions de la 
Société déterminé sur la base d’une évaluation de l’actif net de la Société et 
d’une évaluation des droits du commandité et des commanditaires tenant 
compte des droits respectifs aux dividendes. La valeur des droits du 
commandité et des commanditaires sera pour les besoins de la présente 
clause, déterminée selon les dispositions de l’article 1843-4 du Code Civil. 
L’associé ayant perdu la qualité de commandité n’aura droit à aucune autre 
indemnité que l'indemnisation qui sera prise en compte pour la conversion des 
parts de commandité en actions de la Société." 

2.8 Assemblées générales (articles 25 à 27) 

2.8.1 Convocation aux assemblées 

Aux termes des dispositions de l’article 25.1 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte 
des actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Les assemblées d’actionnaires sont convoquées et délibèrent dans les 
conditions prévues par la loi. Le recours à la télécommunication électronique 
sera également possible pour la convocation des actionnaires après accord 
préalable et écrit de ceux-ci. 

Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans 
l’avis de convocation." 

2.8.2 Représentation aux assemblées 

Aux termes des dispositions de l’article 25.2 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des 
actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Tout actionnaire peut participer personnellement ou par mandataire aux 
assemblées générales, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, sur 
justification de son identité et de la propriété de ses actions sous la forme d'un 
enregistrement comptable au moins trois jours ouvrés avant la date de réunion 
de l’assemblée. Toutefois, la gérance peut abréger ou supprimer ce délai, à 
condition que ce soit au profit de tous les actionnaires. 

Les personnes morales participent aux assemblées par leurs représentants 
légaux ou par toute personne désignée à cet effet par ces derniers." 

2.8.3 Vote par correspondance et vidéoconférence 

Aux termes des dispositions de l’article 25.3 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des 
actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Le vote par correspondance s’exerce selon les conditions et modalités fixées 
par les dispositions législatives et réglementaires. 

Les actionnaires pourront participer et voter à toute assemblée par 
visioconférence ou tout moyen électronique de télécommunication permettant 
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leur identification dans les conditions légales et réglementaires, à l’exception de 
l’assemblée Générale ordinaire statuant sur les comptes annuels." 

2.8.4 Présidence - bureau des assemblées  

Aux termes des dispositions de l’article 25.4 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des 
actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Les assemblées sont présidées par le gérant ou l'un des gérants, s'ils sont 
plusieurs. Si l'assemblée est convoquée par le conseil de surveillance, elle est 
présidée par le Président de ce conseil, ou l'un de ses membres désignés à cet 
effet. A défaut, l’assemblée élit elle-même son président. 

Les procès-verbaux d’assemblées sont dressés et leurs copies sont certifiées et 
délivrées conformément à la loi." 

2.9 Commissaires aux comptes 

2.9.1 Commissaires aux comptes titulaires 

Les commissaires aux comptes titulaires dont la nomination sera proposée à 
l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société convoquée pour le 2 
juin 2008, en remplacement de KPMG Audit, précédent commissaire aux 
comptes titulaire démissionnaire, sont : 

- Cabinet A.A.C.E Ile de France, dont le siège social est au 10, rue de 
Florence – 75008 Paris, immatriculée sous le numéro 582 009 593 
RCS Paris, pour la durée restant à courir sur le mandat de leur 
prédécesseur, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra 
en 2010 pour statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2009, 

- Cabinet ERNST & YOUNG, dont le siège social est au Tour ERNST 
& YOUNG - Faubourg de l'Arche – 11, allée de l’Arche – 92037 Paris 
La Défense CEDEX, immatriculée sous le numéro 344 366 315 RCS 
Paris, pour une durée de 6 ans à compter de sa nomination soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice 2013. 

2.9.2 Commissaires aux comptes suppléants 

Les commissaires aux comptes suppléants dont la nomination sera proposée à 
l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société convoquée pour le 2 
juin 2008, en remplacement de PriceWaterhouseCoopers Audit, précédent 
commissaire aux comptes suppléant démissionnaire, sont : 

- Cabinet Auditeurs Associés Consultants Européens, dont le siège 
social est au 10, rue de Florence – 75008 Paris, immatriculée sous le 
numéro 351 631 460 RCS Paris, pour la durée restant à courir sur le 
mandat de leur prédécesseur, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée 
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générale qui se tiendra en 2010 pour statuer sur les comptes de 
l'exercice clos le 31 décembre 2009, 

- Cabinet AUDITEX, dont le siège social est au 11, allée de l’Arche – 
Faubourg de l'Arche - 92400 Courbevoie, immatriculée sous le 
numéro 377 652 938 RCS Nanterre, pour une durée de 6 ans à 
compter de sa nomination soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale 
ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2013. 

2.10 Conventions réglementées 

En date du 20 mars 2008, une convention de trésorerie a été conclue entre la Société et  
Altaréa décrivant les conditions dans lesquelles Altaréa et la Société pourraient, par 
des opérations réciproques, faciliter les mouvements de trésorerie entre elles en 
fonction de leurs besoins et de leurs ressources de financement tout en préservant leur 
intérêt social, économique et financier respectif. 

Cette convention entre dans le champ d’application de l'article L. 225-38 du code de 
commerce dans la mesure où (i) M. Alain Taravella, président directeur général de la 
Société, est également co-gérant de la société Altaréa et (ii) la société Altaréa est 
également un actionnaire détenant plus de 10% du capital de la Société. 

Après avoir délibéré en date du 20 mars 2008 préalablement à la conclusion de la 
convention de trésorerie, le conseil d’administration de la Société, après avoir rappelé 
que M. Alain Taravella et Monsieur Jacques Nicolet, représentant permanent de la 
société Altaréa, n'ont pas pris part au vote, a autorisé la convention exposée ci-dessus. 

Le conseil d’administration de la Société a pris acte que les commissaires aux comptes 
seraient avisés de cette convention pour l'établissement de leur rapport spécial au titre 
de l'exercice social clos le 31 décembre 2008. 

2.11 Lieux où les documents sociaux de la Société peuvent être consultés 

Les documents sociaux de la Société peuvent être consultés au 108, rue de Richelieu - 
75002 Paris, siège social de la Société sous sa forme nouvelle (en cas d’adoption de la 
résolution correspondante par l’assemblée générale mixte des actionnaires de la 
Société convoquée pour le 2 juin 2008). 

3. RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT LE CAPITAL DE LA  SOCIETE 

3.1 Capital social 

A la date du présent document, le capital social est fixé à 1.643.565 euros divisé en 
109.571 actions, entièrement libérées et toutes de même catégorie. 

Les actions de la Société sont admises aux négociations sur l’Eurolist de NYSE 
Euronext Paris, compartiment C (ISIN FR0000039216). 

3.2 Actions auto-détenues et auto-contrôle 

A la date du présent document, la Société ne détient aucune de ses propres actions. Il 
n'y a pas eu de rachat de titres effectués en 2007. 
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Il sera proposé à l’assemblée générale mixte de la Société convoquée pour le 2 juin 
2008, de : 

• Autoriser la gérance à faire racheter par la Société ses propres actions, dans la 
limite légale de 10 % du nombre d'actions total composant le capital social, ajusté de 
toute modification survenue sur celui-ci pendant la période d'autorisation. 

• Décider que les actions ainsi rachetées par la Société pourront permettre (selon 
un ordre de priorité qu'il reviendra à la gérance de fixer) : 

1. de réduire son capital par annulation de tout ou partie des actions, afin 
d'optimiser le résultat récurrent par action ; 

2. de disposer d'actions pouvant être remises à ses dirigeants et salariés 
ainsi qu'à ceux des sociétés qui lui sont liées, dans le cadre de plans d'options 
d'achat d'actions, d'opérations d'attribution gratuite d'actions existantes ou de 
Plans d'Epargne d'Entreprise ; 

3. de disposer d'actions pouvant lui permettre d'honorer les obligations 
liées à des titres de créances échangeables en actions ou à d'autres valeurs 
mobilières donnant accès à des actions existantes ; 

4. de disposer d'actions pouvant être conservées et ultérieurement remises 
à titre d'échange ou de paiement dans le cadre d'opérations de croissance 
externe (y compris les prises ou accroissements de participations) ; 

5. de favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations 
des titres de la Société ainsi que d’éviter les décalages de cours non justifiés 
par la tendance du marché, dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à 
la charte de déontologie de l’AFEI en date du 14 mars 2005, ce qui constitue 
une pratique de marché admise en application de la décision de l’AMF en date 
du 22 mars 2005.  

• Fixer le prix maximum d'achat par action à 250 euros hors frais, sous réserve 
d'un réajustement de ce prix selon le ratio appliqué lors d'éventuelles opérations 
financières de la société, notamment en cas d'augmentation de capital, de division de 
la valeur nominale de l'action ou de regroupement de titres. 

• Décider que le montant total que la Société pourra consacrer au rachat de ses 
propres actions ne pourra toutefois pas excéder 1 million d'euros, sur la base du 
capital actuel. 

• Décider que l'acquisition, la cession, le transfert ou l'échange des actions 
pourront être réalisés à tout moment, sous réserve du respect des dispositions 
réglementaires spécifiques en période d'offre publique, et être effectués et payés par 
tous moyens et de toutes manières, en Bourse ou de gré à gré, y compris par 
l'utilisation de produits dérivés, conformément à la réglementation applicable, et que 
la part maximale du capital pouvant être acquise ou transférée sous forme de blocs de 
titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d'actions autorisé. 
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En cas d’adoption de cette résolution par l’assemblée générale mixte de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008, ladite autorisation sera conférée à la gérance pour une 
durée de dix huit mois à compter du 2 juin 2008. 

Il sera également proposé à l’assemblée générale mixte de la Société convoquée pour 
le 2 juin 2008, d’autoriser la gérance à : 

• prendre toute décision d'annulation d’actions qui auraient été acquises dans le 
cadre de programmes de rachat d’actions dans la limite de 10% du montant du capital 
social par périodes de 24 mois, 

• réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la 
valeur de rachat des titres annulés et leur valeur nominale, sur les primes et réserves 
disponibles, 

• modifier en conséquence les statuts et à accomplir toutes formalités 
nécessaires. 

En cas d’adoption de cette résolution par l’assemblée générale mixte de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008, ladite autorisation sera conférée à la gérance pour une 
durée de dix huit mois à compter du 2 juin 2008. 

3.3 Forme des actions (article 10) 

Aux termes des dispositions de l’article 10 des statuts de la Société sous sa forme 
nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des actionnaires 
de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de 
l'actionnaire. 

La conversion des actions du nominatif au porteur et réciproquement s'opère 
conformément à la législation en vigueur. 

Nonobstant la disposition qui précède, les actions sont nominatives dans tous les cas 
prévus par la loi. 

Les actions partiellement libérées ne peuvent revêtir la forme au porteur qu'après leur 
complète libération.  

La propriété des actions résulte de leur inscription, dans les conditions et suivent les 
modalités prévues par la loi, en compte individuel d'actionnaires, soit chez l'émetteur ou 
son mandataire pour les actions nominatives, soit chez des intermédiaires financiers 
habilités pour les actions au porteur. A la demande de l’actionnaire, une attestation 
d’inscription en compte lui sera délivrée par la société ou l’intermédiaire financier 
habilité. 

L’inobservation par les détenteurs de titres ou les intermédiaires de leur obligation de 
communication des renseignements visés ci-dessus peut, dans les conditions prévues par 
la loi, entraîner la suspension voire la privation du droit de vote et du droit au paiement 
du dividende attachés aux actions. 
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La société est en droit de demander, à tout moment, et à ses frais, à l'organisme chargé 
de la compensation des titres, le nom, ou s'il s'agit d'une personne morale, la 
dénomination, la nationalité et l'adresse des détenteurs de titres de la société conférant 
immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses assemblées d'actionnaires, ainsi que 
la quantité de titres détenue par chacun d'eux, et le cas échéant, les restrictions dont les 
titres peuvent être frappés.  

Toute action est indivise à l’égard de la société. 

Les co-propriétaires d’actions indivises sont tenus de se faire représenter par un seul 
d’entre eux ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est 
désigné, à la requête du co-propriétaire le plus diligent, par ordonnance du Président 
du Tribunal de Commerce statuant en référé." 

3.4 Transmission des actions (article 11) 

Aux termes des dispositions de l’article 11 des statuts de la Société sous sa forme 
nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des actionnaires 
de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Les actions sont librement négociables, sauf dispositions légales, réglementaires ou 
statutaires contraires." 

3.5 Franchissements de seuils (article 12) 

Aux termes des dispositions de l’article 12 des statuts de la Société sous sa forme 
nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des actionnaires 
de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Outre les obligations d’information applicables en cas de franchissement de seuils 
légaux prévus par le Code de commerce, toute personne physique ou morale agissant 
seule ou de concert qui vient à détenir ou qui cesse de détenir une fraction du capital, 
des droits de vote ou de titres donnant accès à terme au capital de la société égale ou 
supérieure à un pour cent (1%) ou un multiple de cette fraction jusqu’à 50 % du 
capital sera tenu de notifier à la société par lettre recommandée, dans un délai de 5 
jours à compter de la transaction qui va lui permettre de dépasser l’un de ces seuils, le 
nombre total d’actions, de droits de vote ou de titres donnant accès à terme au capital, 
qu’elle possède seule directement ou indirectement ou encore de concert. 

A défaut d’avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, les titres qui constituent 
l’excédent de la participation sont privés de droit de vote pour toute assemblée 
d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la 
date de régularisation de la notification, si le défaut a été constaté et si un ou plusieurs 
actionnaires détenant au moins un pour cent (1%) du capital en font la demande dans 
les conditions prévues par la loi. 

Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n’ont pas 
été régulièrement déclarés ne peuvent être exercés ou délégués par l’actionnaire 
défaillant." 

3.6 Autorisations financières 
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Il sera proposé à l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société convoquée 
pour le 2 juin 2008, d’adopter les autorisations financières suivantes : 

3.6.1 Augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription 

Il sera proposé à l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008 de déléguer à la gérance, durant une période de 
vingt-six (26) mois à compter du 2 juin 2008, la compétence pour décider une 
ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, en France ou à l’étranger, 
d’actions ordinaires à souscrire en numéraire, ainsi que de toutes valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des 
actions ordinaires de la Société. 

Le montant nominal des augmentations de capital de la Société susceptibles 
d’être décidées par la gérance ne pourrait être supérieur à trente millions 
d’euros, montant auquel s’ajouterait, le cas échéant, le montant supplémentaire 
en nominal des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

3.6.2 Augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 

Il sera proposé à l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008 de déléguer à la gérance, durant une période de 
vingt-six (26) mois à compter du 2 juin 2008, la compétence pour décider, une 
ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, en France ou à l’étranger, 
d’actions ordinaires à souscrire en numéraire, ainsi que de toutes valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des 
actions ordinaires de la Société. 

Le montant nominal des augmentations de capital de la Société susceptibles 
d’être décidées par 1a gérance ne pourrait être supérieur à trente millions 
d’euros, montant auquel s’ajouterait, le cas échéant, le montant supplémentaire 
en nominal des actions à émettre pour préserver, conformément la loi, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital.  

Cette délégation de compétence serait valable pour une durée. 

3.6.3 Augmentation de capital par incorporation de réserves 

Il sera proposé à l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008 de déléguer à la gérance, durant une période de 
vingt-six mois à compter du 2 juin 2008, la compétence de décider une ou 
plusieurs augmentations du capital par incorporation au capital de primes, 
réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et 
statutairement possible, prenant la forme d'attribution d'actions gratuites ou 
d'élévation de la valeur nominale des actions existantes. 

3.6.4 Augmentation de capital par voie d’émission d’actions ordinaires ou de toutes 
valeurs mobilières donnant accès au capital à l'effet de rémunérer des apports 
en nature de titres dans le cadre d'une offre publique d'échange 
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Il sera proposé à l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008 de déléguer à la gérance, durant une période de 
vingt-six mois à compter du 2 juin 2008, la compétence de procéder à des 
émissions d'actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès 
au capital, à l'effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société 
dans le cadre d'une procédure d'offre publique d'échange, conformément aux 
dispositions de l'article L 225-148 du Code de commerce. 

3.6.5 Augmentation de capital par voie d’émission d’actions ordinaires ou de toutes 
valeurs mobilières donnant accès au capital à l'effet de rémunérer des apports 
en nature de titres en dehors du cadre d'une offre publique d'échange 

Il sera proposé à l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008 de déléguer à la gérance, durant une période de 
vingt-six mois à compter du 2 juin 2008, la compétence de procéder, sur le 
rapport du commissaire aux apports, à une ou plusieurs augmentations de 
capital, par émission d'actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 
donnant accès au capital, dans la limite de 10% de son capital social à la date 
de l'opération, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la 
Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital, lorsque les dispositions de l'article L. 225-148 ne sont pas 
applicables. 

3.6.6 Plafond global des augmentations de capital sur délégation de compétence 

Il sera proposé à l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008 : 

• de décider que le montant nominal total des augmentations de capital 
susceptibles d'être réalisées en application des résolutions portant 
délégation de compétence qui pourraient être décidées par l'assemblée 
générale mixte des actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 
2008, ne pourrait être supérieur à trente millions d’euros, majoré, le cas 
échéant du montant supplémentaire en nominal des actions à émettre 
pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant droit à des actions ; 

• de décider que le montant nominal total des valeurs mobilières 
représentatives de créances donnant accès au capital de la Société 
susceptibles d'être émises en application des résolutions portant 
délégation de compétence qui pourraient être décidées par l'assemblée 
générale mixte des actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 
2008, lesquelles peuvent être libellées en euros ou en toutes autres 
monnaies étrangères, ne pourra être supérieur à 30 millions d'euros. 

3.6.7 Emission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 
créances 

Il sera proposé à l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008 de déléguer à la gérance, durant une période de 
vingt-six mois à compter du 2 juin 2008, la compétence de décider l’émission, 
en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, en euros ou en toute autre 
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monnaie ou unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies, de 
toutes valeurs mobilières donnant droit à l’attribution, immédiatement ou à 
terme, de titres de créances tels que obligations, titres assimilés, titres 
subordonnés à durée déterminée ou non ou tous autres titres conférant, dans 
une même émission, un même droit de créance sur la Société. 

Le montant nominal de l’ensemble des valeurs mobilières à émettre 
mentionnées ci-dessus ne pourra excéder 30 millions d'euros, ou la contre-
valeur de ce montant en devises ou en toutes unités monétaires établies par 
référence à plusieurs devises. 

3.6.8 Augmentation de capital réservée aux adhérents d’un Plan d’Epargne 
d’Entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

Il sera proposé à l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008 de déléguer à la gérance tous pouvoirs à l’effet 
de mettre en œuvre, dans le délai de cinq ans à compter du 2 juin 2008, la 
décision de procéder à l'augmentation du capital social, par émission d'actions 
ordinaires à souscrire en numéraire qui seront réservées, dans les conditions 
prévues à l'article L 443-5 du Code du travail, aux dirigeants et salariés de la 
Société ou de ses sociétés affiliés, adhérents au Plan d'Epargne d'Entreprise 
et/ou de groupe, qui serait susceptible d’être adoptée ladite assemblée générale 
mixte des actionnaires de la Société. 

L'augmentation de capital qui serait réalisée en application de cette 
autorisation ne pourrait conduire à dépasser le plafond précité de trente 
millions d’euros, majoré, le cas échéant du montant supplémentaire en 
nominal des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions. 

3.7 Répartition du capital et des droits de vote 

A la date du présent document, le capital et les droits de vote de la Société sont répartis 
comme suit : 

 Actions Droits de Vote 

 Nombre En % Nombre En % 

Altaréa 109.124 99,59 109.124 99,59 

Flottant 447 0,41 447 0,41 

Total 109.571 100,00 % 109.571 100,00 % 

Le tableau ci-dessus a été établi conformément au calcul préconisé par l'article 223-11 alinéa 2 du Règlement général 
de l'AMF qui précise que le nombre de droits de vote est calculé sur la base de l'ensemble des actions auxquelles sont 
attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droits de vote. 

3.8 Dividendes 

Au cours des trois derniers exercices, la Société a procédé aux distributions de 
dividendes suivantes : 
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Dividende unitaire versé 

au 31/12/2007 

(en euros) 

Dividende unitaire versé 

au 31/12/2006 

(en euros) 

Dividende unitaire versé 

au 31/12/2005 

(en euros) 

Néant Néant Néant 

 

3.9 Pacte d'actionnaires 

Néant. 

3.10 Autres titres donnant accès au capital 

Néant. 

3.11 Nantissements, garanties, sûretés 

Néant. 

4. ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIETE  

4.1 Gérance (articles 13 et 14) 

En cas d’adoption par l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008, de la résolution de transformation de la forme sociale 
de la Société en société en commandite par actions, le conseil d’administration de la 
Société sera dissout du seul fait de la réalisation de la transformation de la Société en 
société en commandite par actions. 

4.1.1 Nomination de la gérance 

En cas d’adoption par l’assemblée générale mixte des actionnaires de la 
Société convoquée pour le 2 juin 2008 des résolutions (i) d’adoption des 
statuts de la Société sous sa forme nouvelle et (ii) de constatation de la 
nomination du gérant, le premier gérant de la Société sera la société 
ALTAFINANCE 2, société par actions simplifiée au capital de 467.222.884 
euros, dont le siège social est situé 108, rue de Richelieu, 75002 Paris, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
501 031 751, représentée par son président Monsieur Alain Taravella. 

Aux termes des dispositions de l’article 13.3 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte 
des actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Au cours de l'existence de la société, tout nouveau gérant est désigné à 
l'unanimité des commandités, sans que l'accord ou l'avis du conseil de 
surveillance ou de l'assemblée ne soit nécessaire." 

4.1.2 Attributions de la gérance  

Aux termes des dispositions de l’article 13.4 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte 
des actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 
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"Le gérant ou, s’il en existe plusieurs, chacun d’entre ceux-ci, est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société, 
dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs expressément 
attribués par la loi ou par les présents statuts aux assemblées d’actionnaires 
et au conseil de surveillance. 

Conformément à la loi, chaque gérant peut autoriser et consentir au nom de la 
société toute caution, aval et garantie qu'il juge raisonnable. 

Chacun des gérants peut déléguer partie des pouvoirs lui appartenant, à une 
ou plusieurs personnes employées ou non par la société et ayant ou non avec 
celle-ci des liens contractuels ; une telle délégation n'affectera en rien les 
devoirs et responsabilités du gérant en ce qui concerne l'exercice de tels 
pouvoirs." 

4.1.3 Cessation de fonctions 

Aux termes des dispositions de l’article 13 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte 
des actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Chaque gérant souhaitant démissionner doit prévenir les autres gérants, les 
commandités et le conseil de surveillance par lettres recommandées avec 
accusé de réception, trois mois au moins avant la date à laquelle cette 
démission doit prendre effet, ceci sauf accord donné par les associés 
commandités." 

Lorsque les fonctions d'un gérant prennent fin, la gérance est exercée par le 
ou les gérants restant en fonction, sans préjudice du droit des commandités de 
nommer un nouveau gérant en remplacement ou de renouveler le gérant 
sortant dans les conditions prévues au paragraphe 13.3. 

En cas de cessation des fonctions d'un gérant unique, il est procédé à la 
nomination d'un ou plusieurs nouveaux gérants ou au renouvellement du 
gérant unique sortant dans les conditions prévues au paragraphe 13.3. Dans 
l'attente de cette ou ces nominations, la gérance est assurée par le ou les 
commandités qui peuvent alors déléguer tous pouvoirs nécessaires pour la 
direction des affaires sociales jusqu'à la nomination du ou des nouveaux 
gérants.  

Chaque gérant peut être révoqué, sans qu'il soit besoin d'un motif, par 
décision unanime des commandités, étant précisé que si le gérant est 
également associé commandité, la décision de révocation est prise à 
l'unanimité des commandités autres que le gérant commandité ; chaque gérant 
peut être également révoqué dans les conditions prévues par la loi, à la suite 
d'une action judiciaire, par décision judiciaire définitive et non susceptible 
d'appel, constatant l'existence d'une cause légitime de révocation. 

Lorsque le gérant a la qualité d'associé commandité, la perte de cette qualité 
entraîne simultanément, automatiquement et de plein droit la perte de sa 
qualité de gérant. 
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Le gérant qui perd sa qualité de gérant a droit, pour solde de toute compte, au 
 versement par la société, prorata temporis, de sa rémunération fixe visée à 
l’article 14.1 ci-dessous jusqu'au jour de la perte de sa qualité et de tout 
remboursement de frais de toute nature auquel il a droit, conformément à 
l'Article 14.3." 

4.1.4 Rémunération de la gérance (article 14) 

Aux termes des dispositions de l’article 14 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des 
actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"La rémunération du ou des gérants en raison de leur fonction est fixée par 
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires après accord des 
commandités.  

Le ou les gérants ont droit au remboursement de toutes les dépenses, des frais 
de déplacement et des frais de toute nature qu'ils feront dans l'intérêt de la 
société." 

4.2 Conseil de Surveillance (articles 15 à 18) 

4.2.1 Composition du conseil de surveillance 

En cas d’adoption par l’assemblée générale mixte des actionnaires de la 
Société convoquée pour le 2 juin 2008 des résolutions (i) de transformation de 
la forme sociale de la Société en société en commandite par actions et (ii) 
d’adoption des statuts de la Société sous sa forme nouvelle, la Société sera 
pourvue d’un conseil de surveillance. 

Les statuts de la Société dans sa forme nouvelle dont l’adoption sera proposée 
à l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société convoquée pour le 
2 juin 2008, prévoient que le conseil de surveillance soit composé d'un nombre 
minimum de trois membres, choisis exclusivement parmi les actionnaires 
n'ayant ni la qualité de commandité, ni de représentant légal de commandité, ni 
celle de gérant. 

Il sera proposé à l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
convoquée pour le 2 juin 2008, de nommer en qualité de membres du conseil 
de surveillance de la Société pour une durée de six années expirant à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2013 : 

- Monsieur Jacques Nicolet, 

- ALTAREA FRANCE, 

- ALTA FAUBOURG. 

Il est envisagé que le conseil de surveillance de la Société, dès lors qu’il sera 
constitué, soit présidé par Jacques Nicolet compte tenu de son expérience 
reconnue dans les activités de sociétés foncières. 

4.2.2 Renseignements relatifs aux membres du conseil de surveillance 
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• Monsieur Jacques Nicolet : 

De nationalité française, il est né à Monaco en 1956. De 1984 à 1994, 
Jacques Nicolet a été Directeur de Programmes, Directeur du 
Développement et Directeur Général Adjoint du groupe PIERRE ET 
VACANCES. En 1994, il a été associé à la création du groupe 
ALTAREA dont il a été successivement le Directeur Général Délégué 
et, depuis la transformation en société en commandite par actions, le 
Président du Conseil de Surveillance. 

Mandats actuels : 

Président du
Conseil de

Surveillance
de SCA

Président de SAS

Président du
Conseil de

Surveillance
de SAS

Gérant de SCI

Membre du
Conseil de

Surveillance
de SAS

Administrateur
de sociétés
étrangères

Représentant permanent
de personne morale

administrateur d'une SA
ou membre du Conseil

de Surveillance d'une SCA

Altaréa Compagnie Altaréa Habitation Altafinance Damejane Altaréa France SA Productions de Monte-Carlo - de Altaréa comme membre
JN Investissements 14 rue des Saussaies Altarea Italia Srl du Conseil de Surveillance de
JN Holding Altarea Espana Sl Cogedim

Altarag Srl - de Alta Rungis administrateur
de la Société d'Economie Mixte
d'Aménagement et de Gestion
du Marché d'Intérêt National de
la Région Parisienne  

Autres mandats assumés depuis cinq années : 

- Directeur Général Délégué et administrateur de la SA Altaréa 
- Président du Conseil d’Administration et DG de la SA Sillon 
- Président de la SAS Les Halles du Beffroi et de la SAS Rouret 
Investissement 
- Directeur Général de la SAS Altafinance 
- Gérant de la SARL Moc et de la SARL Saulnier Racing 
- Administrateur de la SA SAPM 

 
• ALTAREA FRANCE : 

 
ALTAREA FRANCE est une société par action simplifiée, au capital 
de 198.812 euros, dont le siège social est situé 108 rue de Richelieu – 
75002 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 324 814 219, représentée par Monsieur Gilles 
Boissonnet, Président du Directoire. 
 
ALTAREA FRANCE assure la gestion locative et immobilière des 
actifs en exploitation, l’ensemble des missions liées au développement 
et à la réalisation des centres commerciaux en centre-ville et les 
transactions à la location en France du groupe Altaréa. ALTAREA 
FRANCE regroupe également la plus grande partie du personnel 
juridique, comptable, de communication et administratif du groupe 
Altaréa. 

 
• ALTA FAUBOURG : 

 
ALTA FAUBOURG est une société par action simplifiée, au capital 
de 9.919.329 euros, dont le siège social est situé 108 rue de Richelieu 
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– 75002 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de Paris sous le numéro 444 560 874, représentée par Altaréa, 
Président. 
 
ALTA FAUBOURG porte le pôle habitation du groupe Altaréa ainsi 
que la participation dans Cogedim 

 
4.2.3 Constitution du conseil de surveillance  

Aux termes des dispositions de l’article 15 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte 
des actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Les membres du conseil de surveillance sont nommés ou révoqués par 
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires, les actionnaires ayant la 
qualité de commandités ne pouvant participer au vote des résolutions 
correspondantes. 

La durée de leurs fonctions est de six années au plus ; elle prend fin à l'issue 
de l'assemblée qui statue sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans 
l'année au cours de laquelle expire leur mandat ; les membres du conseil de 
surveillance sont rééligibles. 

Le nombre des membres du conseil de surveillance ayant dépassé l'âge de 75 
ans ne pourra être supérieur au tiers des membres en fonction. Si cette 
proportion vient à être dépassée, le membre le plus âgé sera réputé 
démissionnaire d'office. 

Chaque membre du conseil de surveillance devra être propriétaire d'une  
action au moins de la société ; il aura, à compter de sa nomination, trois mois 
pour acquérir ces actions au cas où il n'en serait pas déjà propriétaire lors de 
sa nomination ; si, au cours de ses fonctions, il cesse d'en être propriétaire, il 
est réputé démissionnaire d'office s'il n'a pas régularisé sa situation dans le 
délai de trois mois. 

En cas de vacance par suite de décès, de démission ou de toute autre cause, le 
conseil peut, avec l'accord préalable de la gérance, coopter à titre provisoire 
un ou plusieurs membres en remplacement ; il est tenu de le faire dans les 
quinze jours qui suivent la vacance si le nombre de ses membres tombe en 
dessous de trois ; ces nominations sont ratifiées par la plus prochaine 
assemblée générale des actionnaires. 

Le membre remplaçant ne demeure en fonction que pour la durée restant à 
courir jusqu'à l'expiration des fonctions de son prédécesseur. 

Si cette ou ces nominations provisoires ne sont pas ratifiées par l'assemblée 
générale, les délibérations du conseil de surveillance n'en demeurent pas 
moins valables." 

4.2.4 Réunion du conseil de surveillance (article 16) 
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Aux termes des dispositions de l’article 16 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle, dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte 
des actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 :  

"Le conseil de surveillance nomme, parmi ses membres, un Président pour une 
durée qui ne peut pas être supérieure à celle de son mandat ; il choisit en 
outre un secrétaire, qui peut être pris parmi ses membres ou en dehors d'eux. 

Les réunions du conseil de surveillance sont présidées par le Président ; en 
cas d'absence de celui-ci, le conseil nomme un président de séance. 

Le conseil de surveillance se réunit au siège social, ou en tout autre endroit 
spécifié dans la convocation, aussi souvent que les intérêts de la société 
l'exigent et, en tout état de cause, au moins quatre fois par an afin, notamment, 
d'entendre le rapport de la gérance sur les activités de la société. Sauf cas 
d'urgence, la convocation des membres du conseil de surveillance doit 
intervenir au moins une semaine avant la date de tenue du conseil. 

Cette convocation peut intervenir par lettre simple ou par tout moyen de 
communication électronique. Si tous les membres du conseil de surveillance 
sont présents ou représentés, le conseil de surveillance peut se réunir sans 
délai sur convocation verbale. 

Ces réunions peuvent intervenir par des moyens de visioconférence ou tout 
moyen de télécommunication permettant l’identification des membres du 
conseil de surveillance, garantissant leur participation effective à la réunion 
du conseil et permettant une retransmission en continu des débats et 
délibérations, dans le cadre des dispositions légales et réglementaires 
applicables, étant précisé que les délibérations prises à la majorité des deux-
tiers des membres du conseil de surveillance ne peuvent intervenir par voie de 
visioconférence. Le cas échéant, les modalités desdites réunions par des 
moyens de visioconférence ou tout moyen de télécommunication devront être 
décrites par un règlement intérieur du conseil de surveillance. 

Les réunions peuvent être convoquées par le Président du conseil, ainsi que 
par la moitié au moins de ses membres ou par chacun des gérants et 
commandités de la société.  

Le ou les gérants doivent être convoqués aux réunions auxquelles ils assistent 
à titre simplement consultatif. 

La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour la validité 
de ses délibérations. 

Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou 
représentés et pouvant prendre part au vote, un membre présent ne pouvant 
représenter qu'un seul membre absent sur présentation d'un pouvoir exprès. 
En cas de partage des voix, la voix du Président sera prépondérante. 

Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux consignés 
dans un registre spécial et signés par le Président de séance et par le 
secrétaire ou par la majorité des membres présents." 
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4.2.5 Pouvoirs du conseil de surveillance (article 17) 

Aux termes des dispositions de l’article 17 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des 
actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 : 

"Le conseil de surveillance assume le contrôle permanent de la gestion de la 
société. Conformément à la loi, le conseil de surveillance a droit à la 
communication par la gérance des mêmes documents que ceux mis à la 
disposition des commissaires aux comptes.  

Le conseil de surveillance décide des propositions d'affectation des bénéfices 
et de mise en distribution des réserves ainsi que des modalités de paiement du 
dividende, en numéraire ou en actions, à soumettre à l'assemblée générale des 
actionnaires. 

Dans le cas où la société n'a plus de gérant, ni de commandité, le conseil de 
 surveillance peut nommer à titre provisoire le gérant conformément aux 
dispositions du paragraphe 13.10. 

Le conseil de surveillance soumet à l'assemblée générale des actionnaires une 
liste de candidats pour le renouvellement des commissaires aux comptes. 

Conformément à la loi, le conseil de surveillance établit un rapport à 
l'occasion de l'assemblée générale ordinaire annuelle, qui statue sur les 
comptes de la société : le rapport est mis à la disposition des actionnaires en 
même temps que le rapport de la gérance et les comptes annuels de l'exercice. 

Le conseil de surveillance établit un rapport sur toute augmentation ou 
réduction de capital de la société proposée aux actionnaires. 

Le conseil de surveillance, après en avoir informé par écrit le ou les gérants, 
peut, s'il l'estime nécessaire, convoquer les actionnaires en assemblée 
générale ordinaire ou extraordinaire, en se conformant aux dispositions 
légales relatives aux formalités de convocation." 

4.2.6 Rémunération des membres du conseil de surveillance (article 19) 

Aux termes des dispositions de l’article 16 des statuts de la Société sous sa 
forme nouvelle dont l’adoption sera proposée à l’assemblée générale mixte des 
actionnaires de la Société convoquée pour le 2 juin 2008 :  

"Il peut être alloué aux membres du conseil de surveillance une rémunération 
annuelle, à titre de jetons de présence, dont le montant, porté dans les frais 
généraux, est déterminé par l'assemblée générale ordinaire des actionnaires et 
demeure maintenu jusqu'à décision contraire de cette assemblée. 

Le conseil de surveillance répartit le montant de cette rémunération entre ses 
membres, dans les proportions qu'il juge convenables. 
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Les membres du conseil de surveillance ont droit en outre au remboursement 
de toutes les dépenses, des frais de déplacement et des frais de toute nature 
qu’ils feront dans l’intérêt de la Société." 

4.3 Conflits d’intérêts au niveau des membres du conseil de surveillance 

A la connaissance de la Société, il n’existe aucun conflit d’intérêts potentiel 
entre, d’une part, les devoirs, à l’égard de la Société, des membres du conseil 
de surveillance et, d’autre part, leurs intérêts privés ou d’autres devoirs. 

Les membres du conseil de surveillance agiront dans l'intérêt exclusif de la 
Société en cas de survenance d'un conflit d'intérêts entre la Société et d'autres 
entités du groupe Altaréa. 

L'acquisition par la Société de tout actif immobilier provenant d'une autre 
structure du groupe Altaréa agissant en qualité de contrepartie ou de co-
investisseur avec la Société, de même que la cession de tout actif immobilier 
par la Société envers une telle structure, fera l'objet d'une autorisation 
préalable du conseil de surveillance. 

4.4 Rapport du président sur le fonctionnement du conseil d’administration et le contrôle 
interne pour l’exercice clos le 31 décembre 2007 

Le président du conseil d’administration de la Société (alors sous sa forme de société 
anonyme à conseil d’administration) a rendu le rapport suivant sur le fonctionnement 
du conseil d’administration et le contrôle interne pour l’exercice clos le 31 décembre 
2007 : 
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4.5 Rapport des commissaires aux comptes sur le rapport du président en application de 
l’article L 225-37 du Code de commerce 
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5. PRESENTATION DE L'ACTIVITE  

5.1 Activité passée 

En 1926, François-Paul Renard a installé une fromagerie dans un ancien moulin sur la 
rivière Armançon, situé à Flogny-la-Chapelle dans l’Yonne. Sur ce site d’origine, 
enclavé entre le canal de Bourgogne et l’Armançon, les installations industrielles ont 
été progressivement étendues et dédiées à la production de fromage au lait pasteurisé à 
pâte solubilisée.  

La Société a été immatriculée le 18 mai 1955. Elle a intégré le groupe Bongrain en 
1990 et fabriqué depuis d’autres spécialités fromagères, notamment des fromages 
lactiques sous la marque Paillé de Bourgogne et sous marque distributeur. 

5.2 Faits marquants et évolution récente 

Au printemps 2007, la société Bongrain Europe, société par actions simplifiée au 
capital de 343.763.910 euros, dont le siège social est situé au 42 rue Rieussec à 
Viroflay (78220), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Versailles 
sous le numéro 351 014 352 ("Bongrain Europe"), société appartenant au groupe 
Bongrain, a initié une procédure en vue de céder sa participation dans le capital de la 
Société (représentant 99,59 % du capital et  des droits de vote de la Société). 

A l'issue de ce processus, Bongrain Europe a conclu le 9 juillet 2007 un protocole 
d'intention (le "Protocole") avec Altafinance, actionnaire de contrôle d'Altaréa, portant 
sur la cession sous conditions de la totalité de sa participation dans la Société. Cet 
accord prévoyait la possibilité pour Altafinance de se substituer toute personne de son 
choix. 

Conformément aux termes du Protocole, la Société a transféré l'intégralité des actifs et 
passifs afférents à son activité industrielle et commerciale concernant la fabrication de 
fromages et autres produits laitiers (l’"Apport ") au profit d'une filiale à 100 % du 
groupe Bongrain, la société Le Monde du Fromage, société par actions simplifiée au 
capital de 372.945 euros, dont le siège social est situé au 6 rue de Bellitourne-Azé à 
Château-Gontier (53200), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Laval sous le n° 585 650 211, par voie d'apport partiel d'actif soumis au régime des 
scissions avec date d’effet au 31 décembre 2007, pour une valeur de 12.735.791 euros. 

Cette valeur de 12.735.791 euros retenue dans le cadre de l’Apport a fait l’objet d’un 
rapport d’un commissaire à la scission sur la valeur des apports, établi et signé par 
Monsieur Dominique Ledouble en date du 19 novembre 2007. 

Depuis l’Apport, la Société n’a aucune activité industrielle ou commerciale. 

L’ensemble des conventions existantes entre les sociétés appartenant au groupe 
Bongrain et la Société (décrites dans le rapport spécial des commissaires aux comptes 
sur les conventions réglementées pour l’exercice clos au 31 décembre 2007 mentionné 
en section 6.2 du présent document) ont été apportées dans le cadre de l’Apport. 

Par ailleurs, Détroyat Associés a été nommé le 30 octobre 2007 par le conseil 
d’administration de la Société en qualité d'expert indépendant en vue d'apprécier les 
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conditions de la cession de la participation de la Société dans le capital de la société Le 
Monde du Fromage au Groupe Bongrain. 

Dans son rapport en date du 31 janvier 2008, Détroyat Associés a conclu : 

"Nous retenons une valeur de 15 928 k€ pour 100% des fonds propres de la société 
Fromageries F. Paul-Renard SA – soit 145,37 € par action – à la date du présent 
rapport, par actualisation des flux futurs de trésorerie suivant les hypothèses 
indiquées. 

Cette valeur est supérieure à la valeur d’apport arrêtée conventionnellement par FPR 
et la société bénéficiaire, soit 12 736 k€ avant ajustement par l’écart d’actif net de la 
Société au cours du quatrième trimestre 2007". 

La Société a ensuite cédé le 14 mars 2008 à la société Bongrain Europe, la totalité des 
actions qu'elle détenait dans le capital de la société Le Monde du Fromage bénéficiaire 
de l'Apport, pour un montant de 12.715.291 euros (soit la valeur d’Apport précitée 
diminuée d’un montant de 20.500 euros correspondant au paiement par la Société de 
l’impôt forfaitaire annuel). 

Le 19 mars 2008, Bongrain Europe a conclu un contrat de cession d'actions avec 
Altaréa, aux termes duquel Altaréa a acquis en date du 20 mars 2008 un total de 
109.124 actions représentant 99,59 % du capital et des droits de vote de la Société. 
L'acquisition du bloc de contrôle a été réalisée pour un montant de 14.724.974 euros, 
soit un prix de 134,94 euros par action. 

L'acquisition du bloc de contrôle a été réalisée selon la procédure dite de "cession hors 
marché" prévue aux articles 516-2 à 516-4 du Règlement général de l'AMF. 

Par lettre en date du 31 mars 2008, Altaréa a déclaré avoir franchi à la hausse, 
directement, le 20 mars 2008, les seuils de 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 1/3, 50 %, 
2/3, 90 % et 95 % du capital et des droits de vote de la Société, et a déclaré, 
conformément à la réglementation boursière, qu'elle mettra en oeuvre une offre 
publique d'achat simplifiée visant les actions de la Société. Cette déclaration a fait 
l'objet d'un avis publié par l'AMF le 31 mars 2008 sous le numéro 208C0578. Par ce 
même courrier, Altaréa a fait part de ses intentions concernant les 12 mois à venir. 
Cette déclaration a fait l'objet d'un avis publié par l'AMF le 31 mars 2008 sous le 
numéro 208C0582. 

Pour faire suite à l'acquisition du bloc de titres et pour tenir compte de l’Apport et de la 
cession par la Société des actions reçues en rémunération de l’Apport, Altaréa a déposé 
le 28 avril 2008 auprès de l'AMF, conformément aux dispositions des articles 231-16 
et 231-18 du Règlement général de l'AMF, un projet de note d'information relative à 
l'offre publique d'achat simplifiée visant les actions de la société FPR. 

Ce projet de note d’information a également été déposé en raison, d'une part, de la 
réorientation de l'activité de la Société vers l'investissement immobilier à la suite de la 
cession de l’activité initiale de fabrication de fromages et autres produits laitiers et, 
d'autre part, de la modification de la forme juridique de la Société en société en 
commandite par actions. 
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La note d’information relative à l'offre publique d'achat simplifiée visant les actions de 
la Société a fait l’objet du visa AMF n° 08-99 en date du 20 mai 2008. 

5.3 Organigramme 

A la date du présent document d'information, 99,59% du capital de la Société est 
détenu par Altaréa, société en commandite par action, au capital de 121.651.945,04 
euros, dont le siège social est situé 108 rue de Richelieu – 75002 Paris, immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 335 480 877. 

La structure de contrôle à venir de la Société sera la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.4 Perspectives 

La prise de contrôle de la Société s'inscrit dans la volonté d'Altaréa de constituer un 
nouveau véhicule spécifique coté pour y loger des projets de développements et 
d’investissements immobiliers dans toutes les catégories d'actifs d’immobilier 
commercial (centres commerciaux et galeries marchandes) mais aussi dans d’autres 
classes d’actifs pour lesquelles l’acquisition de Cogedim en 2007 lui ouvre des 
perspectives intéressantes.  

L'Initiateur a l'intention de maintenir l'admission des actions de la Société aux 
négociations sur le marché Euronext Paris à l'issue de l'Offre, notamment afin de 
pouvoir réaliser des acquisitions d'immeubles ou de droits afférents à des contrats de 
crédit-bail immobilier sous le régime prévu à l'article 210 E du CGI. 

La Société a vocation à devenir une foncière investissant directement ou indirectement 
dans tous types d'actifs immobiliers commerciaux, les catégories d'actifs immobiliers 
commerciaux composant le patrimoine, en projet ou nécessitant une restructuration et 
dans des zones géographiques variées, sans qu'aucun de ces marchés ne soit 
aujourd'hui privilégié. 

La Société pourrait à terme, en fonction de sa politique d'investissement, examiner 
l'opportunité d'opter pour le régime d'exonération d'impôt des sociétés 
d'investissements immobiliers cotées tel que prévu à l'article 208 C et suivants du Code 
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général des impôts. L'option pour ce régime nécessiterait de procéder à une 
augmentation du capital social de la Société et d'élargir son flottant. Elle aurait des 
conséquences sur la politique de distribution de dividendes par la Société. 

5.5 Faits exceptionnels et litiges concernant la Société 

Néant 

6. INFORMATIONS FINANCIERES RELATIVES A LA SOCIETE FPR  

Les informations financières ci-après reflètent la situation de la Société avant la prise 
de contrôle par la société Altaréa (voir section 5.2 du présent document) et ne tiennent 
pas compte (i) des décisions adoptées par l’assemblée générale des actionnaires de la 
Société en date du 2 juin 2008, concernant notamment la modification de la 
dénomination sociale et la transformation de la Société en société en commandite par 
actions, ainsi que (ii) des perspectives de développement de la Société exposées à la 
section 5.4 du présent document d'information. 

A la date du présent document d'information, la Société dispose d’un patrimoine 
exclusivement composé de trésorerie. 

6.1 Rapport général des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 
31 décembre 2007 
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6.2 Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2007 
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6.3 Comptes annuels pour l’exercice clos le 31 décembre 2007 
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